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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0060
Réf DRAAF : 34

Monsieur Benoit DELECROIX
 400 rue du Mont d’Hiver
59173 BLARINGHEM

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 11/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
22,1945 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 17/02/2022 et peut
donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles
sont actuellement mises en valeur par Monsieur Bertrand DELECROIX à BLARINGHEM.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après opération, une surface de 56,6945 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0060

Monsieur Benoit DELECROIX demeurant à BLARINGHEM a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 22,1945 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

RENESCURE ZA65  ZA41 2,7930 ha

BLARINGHEM ZS6  ZS3  ZS5  ZS7  ZS1  ZS4
ZB44  ZB63  ZB64  ZC14  ZO25

ZO26  ZB21  

18,7638 ha

RACQUINGHEM AH028  AH029 0,6377 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0038
Réf DRAAF : 31

EARL DU CHATEAU D’EAU
Monsieur Jean-Marie OBLED 
et Monsieur Thibaut MAHIEUX
25 rue de l’Eglise
59980 HONNECHY

Objet : Contrôle des structures - Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous  avons  réceptionné  le  31/01/2022,  une  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  dans  le  cadre  de
l’installation de  Monsieur  Thibaut  MAHIEUX au  sein  de l’EARL DU CHATEAU D’EAU en  qualité  d’associé
exploitant et sans reprise de surface.  Cette demande a été enregistrée complète le 28/02/2022 et peut donc
faire l’objet d’une instruction.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

    A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/1
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0089
Réf DRAAF : 26

EARL WOESTELANDT
Madame Monsieur Florine et Bruno WOESTELANDT
et Monsieur Fabien SCHIPMAN
1562 Chemin Vert
59114 EECKE

Objet : Contrôle des structures - Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Messieurs,

Nous avons réceptionné le 03/03/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour l’entrée de deux
nouveaux  associés  exploitants,  Madame Florine  WOESTELANDT et  Monsieur  Fabien SCHIPMAN, dans  le
cadre de leur installation et sans reprise de surface au sein de l’EARL WOESTELANDT. Cette demande a été
enregistrée complète le 04/03/2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle
- vous n’êtes pas pluriactif,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

    A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

                              Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0080
Réf DRAAF : 37

Monsieur Charles GHESTEM
84 rue de l’Industrie
59117 WERVICQ SUD

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 28/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
22,8791 ha dans le cadre d’une installation à titre individuel. Cette demande a été enregistrée complète le
01/03/2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en
annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur Emmanuel GHESTEM à DEULEMONT.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après votre installation , une surface de 22,8791 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha
- vous n’êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

             Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0080

Monsieur Charles GHESTEM demeurant à WERVICQ SUD a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 22.8791 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

DEULEMONT ZI0006  ZI0008  ZI0005  ZH0001
ZH0063  ZD0020

22,8791 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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autorisation préalable - KAUFFEISEN Rémy.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0049
Réf DRAAF : 32

Monsieur Rémy KAUFFEISEN
1G rue du Rivage
59510 HEM

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 07/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
5,6301 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 08/02/2022 et peut
donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le  récapitulatif  des  références  cadastrales  est  repris  en  annexe.  Ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur François-Xavier LEFRANC à HEM.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après opération, une surface de 6,6773 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22
Pour le préfet, par subdélégation,

La chargée de mission foncier contrôle des structures
         du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0049

Monsieur  Rémy  KAUFFEISEN  demeurant  à  HEM  a  déposé  une  demande  non  soumise  à  autorisation
préalable d’exploiter pour une surface de : 5,6301 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

HEM B1663  B1664  B1638  B1642
B1661  B1665

4,9764 ha

SAILLY LEZ LANNOY A229 0,6537 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0055
Réf DRAAF : 33

Madame Caroline MARANDON
3279 Route de Bergues
59470 WORMHOUT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 08/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
3,4150 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 09/02/2022 et peut
donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le  récapitulatif  des  références  cadastrales  est  repris  en  annexe.  Ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par EARL DU MOULIN à PITGAM.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous exploiterez après opération, une surface de 22,0250ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0055

Madame  Caroline  MARANDON  demeurant  à  WORHMOUT  a  déposée  une  demande  non  soumise  à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 3,4150 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

WORMHOUT ZB0019 3,4150 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0083
Réf DRAAF : 40

Monsieur Christophe ROETYNCK
 70 rue de la Montagne-Impasse 186
59299 BOESCHEPE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 02/03/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
8,1340 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 02/03/2022 et peut
donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le  récapitulatif  des  références  cadastrales  est  repris  en  annexe.  Ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par le GAEC LOMBART à METEREN.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après opétation, une surface de 51,3940 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous n’êtes pas pluriactif, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0083

Monsieur  Christophe  ROETYNCK  demeurant  à  BOESCHEPE  a  déposé  une  demande  non  soumise  à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 8,1340 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

METEREN ZD59  ZD13  ZD58 7,1590 ha

BERTHEN ZD17  ZD18 0,9750 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0082
Réf DRAAF : 39

SCEA AUX 4 VENTS
 Messieurs Thomas POLLET 
et Guillaume DUBUS
34 rue des 3 frères Lefebvre
59390 SAILLY LEZ LANNOY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 01/03/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
3,9029 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 01/03/2022 et peut
donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le  récapitulatif  des  références  cadastrales  est  repris  en  annexe.  Ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur Jean Marc POLLET à SAIILY LEZ LANNOY.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après opération, une surface de 18,2781 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous n’êtes pas pluriactif, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0082

SCEA AUX 4 VENTS représentée par Messieurs  Thomas POLLET et Guillaume DUBUS demeurant  à
SAILLY LEZ LANNOY  a déposé  une  demande  non  soumise  à  autorisation  préalable  d’exploiter  pour une
surface de : 3,9029 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

HEM AL0327  AE0075  AM0117 3,9029 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0017
Réf DRAAF : 28

SCEA DES BASSES FRENELLES
Madame Béatrice DIVERCHY 
et Monsieur Nicolas DEBRABANT
2 Route de Warlaing
59178 BRILLON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Nous avons réceptionné le 12/01/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
2,1201 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 16/02/2022 et peut
donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le  récapitulatif  des  références  cadastrales  est  repris  en  annexe.  Ces
parcelles sont actuellement libres d’occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après agrandissement, une surface de 20.2001 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous n’êtes pas pluriactif, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2

DRAAF - R32-2022-03-30-00012 - Contrôle des structures - Demande non soumise  autorisation préalable - SCEA DES BASSES

FRENELLES.odt 81



Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0017

SCEA  DES BASSES FRENELLES  représentée  par  Madame Béatrice  DIVERCHY  et  Monsieur  Nicolas
DEBRABANT  demeurant  à  BRILLON  a  déposée  une  demande  non  soumise  à  autorisation  préalable
d’exploiter pour une surface de : 2,1201 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

BRILLON ZB101  ZB102 2,1201 ha

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0031
Réf DRAAF : 30

GAEC STOFFAES
Madame Isabelle 
et Monsieur Antoine STOFFAES
560 rue Neuve
59270 MERRIS

Objet : Contrôle des structures - Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Nous  avons  réceptionné le 27/01/2022, une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  pour  l’entrée d’un
nouvel associé exploitant, Monsieur Antoine STOFFAES, dans le cadre De son installation et sans reprise de
surface au sein du GAEC STOFFAES.  Cette demande a été enregistrée complète le 26/02/2022 et peut donc
faire l’objet d’une instruction.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle
- vous n’êtes pas pluriactif,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

    A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

              Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0063-1
Réf DRAAF : 35

Monsieur Jean-François LEFRANC
 16 rue des Peupliers
59470 BROXEELE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 14/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
3,7427 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le 14/02/2022 et peut
donc  faire  l’objet  d’une  instruction.  Le  récapitulatif  des  références  cadastrales  est  repris  en  annexe.  Ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur Yves-Marie DUBOIS à SAINT-MOMELIN.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après opération, une surface de 47,05 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0063-1

Monsieur  Jean-François  LEFRANC demeurant  à BROXEELE a  déposé une demande non  soumise  à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 3,7427 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

DRINCHAM A1 2,2800 ha

LOOBERGHE A498  A499  A448 1,4627 ha

-

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0081
Réf DRAAF : 38

SCEA DE SAINGHIN
 Madame Aline BOIDIN
1228 Chemin de Sainghin
59890 QUESNOY SUR DEULE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,
Nous avons réceptionné le 26/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une surface de
40,2145 ha dans le cadre d’un agrandissement.  Cette demande a été enregistrée complète le 01/03/2022 et
peut donc faire l’objet d’une instruction.  Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces
parcelles sont actuellement mises en valeur par le GAEC DE LA TUILERIE à VERLINGHEM.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous exploiterez après opération, une surface de 56.4345 ha, inférieure au seuil de contrôle de 60 ha,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

         du service régional de la performance économique
            et environnementale des entreprises

               Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°2022-59-0081

SCEA  DE SAINGHIN  représentée  par  Madame Aline  BOIDIN  demeurant  à  QUESNOY  SUR DEULE  a
déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 40,2145 ha.

Communes Références cadastrales Superficie

VERLINGHEM A20  A185  A231  A247  A254
A299  A300  A301  A302  A657
A658  A661  A664  B385  B387

B388

40,2145 ha
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Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0004
Réf DRAAF : 27

SCEA DU 39 DE LA RUE D’OUDOF
Madame Caroline MORDACQ 
et Monsieur Julien MINET 
39 rue d’Oudof
59173 RENESCURE

Objet : Contrôle des structures - Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Nous  avons  réceptionné le 07/01/2022, une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  pour  l’entrée d’un
nouvel associé exploitant, Monsieur Julien MINET, dans le cadre de son installation au sein de la société et sans
reprise de surface ainsi que votre demande de création d’un atelier hors sol au sein de la SCEA DU 39 DE LA
RUE D’OUDOF.  Cette demande  a été  enregistrée  complète  le  27/02/2022 et  peut  donc faire  l’objet  d’une
instruction.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle
- vous n’êtes pas pluriactif,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre demande  n’est  pas  soumise  à  autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

    A Amiens, le 30/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures

du service régional de la performance économique
et environnementale des entreprises

                     Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/1

DRAAF - R32-2022-03-30-00013 - Contrôle des structures - Demande non soumise à autorisation préalable - SCEA DU 39 DE LA RUE

D'OUDOF 92


